














2B LIVE 
Société par Actions Simplifiée au capital de 20.000 euros 

7 rue du Couëdic – 44000 NANTES 
979 997 939 RCS NANTES 

(la « Société ») 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS  
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 JUIN 2025 

RESOLUTION D’AFFECTATION DU RESULTAT 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la Présidente et décide d’affecter la totalité de 
la perte de l’exercice d’un montant de 8.248 euros, au poste « Report à nouveau » qui sera ainsi 
doté de ce montant.  

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres s’élèveraient à 11.752 euros pour un 
capital social de 20.000 euros. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 Bis du Code Général des Impôts, l'Assemblée 
Générale constate qu’aucun dividende n’a été distribué depuis la constitution de la Société. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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Certifié conforme  
Le Président 
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